
Si la création de services sociaux spécialisés, prévue par les statuts, a dû être abandonnée, d’autres projets d’envergure ne 
nécessitant pas la création de nouvelles structures ont pu être menés à bien : l’organisation de voyages-vacances pour les Antillo-
Guyanais et les Réunionnais aux revenus modestes ; les voyages organisés pour les enfants au pays de leurs parents ; la mise à 
disposition des adhérents du CASODOM, d’un contrat d’assurance-groupe pour le rapatriement des dépouilles ; la distribution de 
plus de cent vingt tonnes de colis alimentaires pour les familles nécessiteuses, la gestion locative de logements pour les jeunes de 
LADOM, la reprise des activités du CMAI DOM/TOM, le projet HOM pour le logement des étudiants ultramarins. 





Notre Conseil d’administration décida de cette action après avoir constaté la sous-alimentation évidente de beaucoup 
d’Ultramarins qui venaient chercher de l’aide au CASODOM. 
Les denrées étaient alors, soit fournies au CASODOM par la Banque alimentaire, ou par les grandes surfaces, soit achetées.  
Outre les contrôles Qualité obligatoire, cette action nécessitait de lourds moyens logistiques à la fois pour acquérir, stocker, 
conditionner et distribuer les denrées. 
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 Le conférencier Guillaume Villemot 


